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2023 rentrée scolaire

31-33 avenue du Château

B.P. 3034

69394 Lyon cedex 03

Tél : 04.78.54.84.86

RENTREE SCOLAIRE 2023-2024

LUNDI 4 SEPTEMBRE : RENTREE DES 6E DE 8 H à 12 H :

La demi-journée est consacrée à la transmission des informations essentielles, à la découverte des locaux, à la
remise des emplois du temps et des manuels et à la lecture commentée du règlement intérieur.

Tous les élèves de 6ème seront présents de 8 H à 12 H. Les parents sont invités à accompagner leurs enfants et
seront accueillis par le chef d’établissement.

Les élèves de 6ème n’auront pas cours le lundi 4 septembre après midi, qui sera consacré à la rentrée des autres
niveaux.

LUNDI 4 SEPTEMBRE : RENTREE DES 5E, 4E et 3E :

•  Classe de 5ème : rentrée à 13 H 30 - 15 H 30
• Classe de 4ème : rentrée à 14 H 30 - 16 H 30
• Classe de 3ème : rentrée à 15 H 30 - 17 H 30

 Ce temps d’accueil sera consacré à la remise des emplois du temps, des livres et à la lecture commentée du
règlement intérieur.

MARDI 5 SEPTEMBRE 2023 :

Copyright © Collège Molière Page 2/3

https://college-moliere.etab.ac-lyon.fr/spip/spip.php?article388


2023 rentrée scolaire

•  Seuls les 6E seront accueillis mardi 5 septembre 2023 matin selon l’emploi du temps provisoire qui leur sera
donné afin de leur permettre de s’approprier les lieux et de se repérer dans le collège. Les cours se poursuivront
l’après-midi toujours selon les emplois du temps. Les élèves de 6E inscrits à la demi-pension prendront leur
repas au restaurant scolaire.

• Les élèves de 5E, 4E et 3E commenceront leurs cours mardi 5 septembre après-midi selon l’emploi du temps
provisoire qui leur sera donné.

Les emplois du temps provisoires seront valables pendant les deux semaines suivantes. Ils pourront subir des
modifications et devraient devenir définitifs à partir du lundi 18 septembre 2023 (information qui sera confirmée à la
rentrée)

Mme THABUIS, Principale
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